
POLITIQUE santé, sécurité au travail
et ENVIRONNEMENTALE

L’engagement de Réseau GDS de préserver la santé et la sécurité des travailleurs, l’intégrité de ses ouvrages et la 
sauvegarde de l’environnement est affirmé dès 2007 par l’obtention de la certification OHSAS 180011 et en 2008  
par celle de l’ISO 140012.

Aujourd’hui, cet engagement, outre la conformité aux exigences légales et réglementaires en matière de santé, sé-
curité au travail, d’environnement et d’émissions de gaz à effet de serre, porte principalement sur les axes suivants :

Maîtrise des risques ciblés à notre métier de Gestionnaire du Réseau de Distribution de gaz

Pour la santé, Sécurité au Travail :
•	 La prévention des risques pour chaque chantier
•	 L’utilisation de matériels, engins conformes, en bon état de fonctionnement, par du personnel formé et/ou habilité.
•	 Le respect des procédures existantes, évalué au travers d’audits réguliers
•	 La garantie de l’intégrité du personnel par la lutte contre les substances addictives

Pour l’environnement :
•	 La gestion des substances et produits
•	 La préservation de l’air et de l’atmosphère, des eaux et milieux aquatiques, du cadre de vie, du sol et du sous sol et des 

ressources naturelles
•	 Le traitement des déchets
•	 Les risques technologiques et naturels

Consolidation de notre orientation développement durable

•	 L’injection de biométhane dans les réseaux
•	 La construction, la commercialisation et l’entretien de réseaux de chaleur (encouragés par le Grenelle de l’environnement)
•	 La mise en place d’un bureau d’études pour proposer des solutions gaz naturel et énergies renouvelables décar-

bonées en s’appuyant sur les nouvelles technologies.
•	 Le développement de la mobilité liée à l’usage du Gaz Naturel Véhicule
•	 La réduction des émissions de gaz à effet de serre

Je demande à tous nos fournisseurs de participer pleinement à notre démarche, par un comportement exem-
plaire, tant sécuritaire que vis-à-vis de l’environnement.

1. sur nos sites Place des Halles et rue du Doubs :

•   le respect de nos consignes de sécurité et environnementaux remis avant le démarrage des travaux,

2. sur nos chantiers et les postes de détente en propriété :

•   le respect de nos exigences Qualité/Sécurité/Environnement (ISO DOC 047).

J’assume la responsabilité de cette politique et demande à chacun, femmes et hommes de Réseau GDS, personnel 
temporaire et fournisseurs, de prendre en charge sa part.
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1 La norme OHSAS 18001 porte sur le Système de Management 
de la Santé et de la Sécurité au Travail

2 La norme ISO 14001 porte sur le Système de Management de 
l’Environnement


